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MERCREDI 20 NOVEMBRE 2024, 16:00 - 19:00
HOTEL ROYAL SAVOY LAUSANNE

Conférenciers

Dr Hrvoje Jambrec, spécialiste paro, médecin-dentiste conseil SUVA AA/AM
Dr Guillaume Honoré, cabinet privé à Bulle, médecin-dentiste conseil LAsoc

Assurances en médecine dentaire: 
bases de décisions et discussions interactives

Formation pour 

MD, HD, AD et 

personnel admin



Contexte
Aujourd‘hui, de nombreux patients et professionnels de santé se retrouvent confrontés à une incompréhen-
sion généralisée concernant les prestations couvertes et le fonctionnement des différents régimes d‘assu-
rance. Cette méconnaissance peut entraîner des malentendus, des frustrations et des obstacles dans l‘accès 
aux soins dentaires.

L‘objectif de cette session est de démystifier les concepts clés liés aux assurances, d‘expliquer en détail les 
prestations habituellement couvertes et de fournir des outils pratiques pour naviguer efficacement dans ce 
système complexe.

Objectifs du cours
 – Comprendre les perspectives du patient, médecin-dentiste et rôle du médecin-dentiste conseil
 – Rappel des bases légales 
 – Répondre à des questions sur la prise en charge, optimisation financière, les tarifs à appliquer, rôle de 

la LaMal etc.
 – Changements à venir dès janvier 2025

Langue du cours 
Français

Prix
CHF 290.-

Public cible
Cette formation cible  toute personne impliquée, confrontée aux cas assurances au cabinet
2.5 heures de formation continue certifiée

Lieu
Hotel Royal Savoy Lausanne, Av. d‘Ouchy 40, 1006 Lausanne

Programme

Dr Hrvoje Jambrec
spécialiste paro, 
médecin-dentiste 
conseil SUVA AA/AM

Dr Guillaume Honoré
cabinet privé à Bulle, 
médecin-dentiste 
conseil LAsoc



CGV:
Les inscriptions sont limitées à 50 participants et seront prises en compte par ordre d‘arrivée des demandes. Les frais d‘inscriptions doi-
vent être acquittés dans les 30 jours suivant la réception de la facture. Toute annulation doit être écrite, nous n‘acceptons aucune annula-
tion par téléphone. En cas d‘annulation jusqu‘à 2 semaines avant la date du cours, nous facturerons un montant de CHF 80.-. Pour une an-
nulation plus tardive, la totalité des frais restera due.

Cabinet

Prénom, nom

Adresse

CP/ Lieu

Téléphone

Mobile

E-Mail

Lieu, date

Signature / Tampon

   Médecin-dentiste       

15:45  Accueil des participants
  
16:00 - 17:00 Dr Hrjove Jambrec Les démarches AA/AM/AI: quèsaco?  

17:00 - 17:30 Questions & Réponses*   

17:30 - 17:45 Pause   

17:30 - 18:30 Dr Guillaume Honoré Simple, économique et adéquat: la prise en charge des traitements 
  par le  service social 

18:30 - 19:00 Questions & Réponses*  

 19:00 Fin du cours

*Nous vous remercions de préparer vos questions sur les sujets abordés afin d’obtenir  des réponses précises.

  

     Je m‘inscris à la formation au Royal Savoy de Lausanne

Programme

Assurances sociales et médecine dentaire
Mercredi 20 novembre 2024, 16:00 - 19:00

    Assistant.e dentaire; secrétaire médicale, hygiéniste       


